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MANIPULATIONS GENETIQUES

La nature n'est pas
un laboratoire
liest temps que les chercheurs acceptent un contrôle démocratique de leur travail.
Car, en sortant de leurs laboratoires et en prenant la nature comme champ
d'expérience, ils agissent sur le domaine public.

(jd) Le développement technique et ses

applications engendrent des risques à

la dimension de la planète et à l'horizon
de plusieurs générations. On ne sait trop
que faire des déchets nucléaires dont la

dangerosité perdure des siècles durant;
la domestication par l'homme de son
environnement naturel condamne des

espèces végétales et animales dont la
disparition définitive influence
l'économie générale de la biosphère.
L'inquiétude croît également à propos des

valeurs, de la dimension éthique en jeu
à travers les nouvelles possibilités offertes

par la technique. Jusqu'où a-t-on le
droit d'aller La question est particulièrement

brûlante pour ce qui touche
aux modifications génétiques.

Le débat peine
à descendre dans la rue
Les universités commencent à se préoccuper

de ce problème alors que le débat
a peine à s'imposer dans des lieux plus
accessibles à l'opinion publique. Ainsi
l'Ecole polytechnique de Zurich vient
de créer un poste consacré à l'éthique et
à l'appréciation des risques technologiques.

Le Centre de biologie de l'Université

de Bâle dispense également des

enseignements de philosophie et
d'éthique. Dans un récent article (Neue
Zürcher Zeitung du 12 décembre 1992)
l'un des chercheurs de ce centre propose
des jalons pour un véritable débat sur
les expériences de modification génétique

conduites en pleine nature. Rappelons

que jusqu'à présent, en Suisse, seules

deux expériences avec des pommes
de terre ont été autorisées.
Ce qui frappe d'abord, c'est la confrontation

stérile entre deux camps également

marqués par le dogmatisme: les

partisans de ces expériences, à la tête
desquels on trouve l'industrie chimique,
pour qui le progrès technique ne peut
constituer qu'un progrès pour l'humanité;

les adversaires pour qui ces
expériences ne sont que le prolongement
d'une agriculture industrialisée néfaste
à l'environnement et donc à proscrire.

Des deux côtés dominent préjugés et
perception réductrice de la réalité. Et
entre les deux, la grande masse des
hésitants et des indifférents.

Pas des expériences, des essais
L'approche éthique d'un tel problème
passe d'abord, avant tout jugement de
valeur, par un effort d'appréhension des
faits en cause et de leur complexité: de
quoi est-il question exactement dans
ces expériences, quel est le contexte
écologique et social, y a-t-il des alternatives

L'auteur conclut provisoirement
qu'à l'heure actuelle nos connaissances
sont insuffisantes pour fonder une
appréciation morale et donc légitimer de
telles expériences.
Ces expériences sont en fait des essais;
elles ne sont pas réalisées dans des
conditions de laboratoire, sous contrôle,
à l'abri des facteurs perturbants, mais
au contraire en pleine nature puisqu'il
s'agit de tester in vivo le comportement
des nouveaux organismes. La nature
devient laboratoire, l'essai se déroule
dans un espace public lui-même objet
de manipulation, la question acquiert
ainsi une dimension politique. En
démocratie ceux qui peuvent être touchés
par l'exercice d'un pouvoir ont droit à

contrôler ce pouvoir. Tout comme dans
la recherche clinique, l'accord du patient
est indipensable, dans le domaine de la
biogénétique le public doit pouvoir
donner son opinion; directement sur
les principes et par l'intermédiaire
d'organes démocratiquement constitués

pour les décisions plus concrètes.
Aujourd'hui les commissions auto-
désignées par les milieux scientifiques
n'ont aucune légitimité: pour de tels
enjeux, les experts n'ont pas à se
substituer à la population concernée pour
dire ce qui est acceptable.

Le temps de décisions
moins unilatérales
L'évaluation des risques technologiques
n'est pas une question scientifique
seulement; des valeurs sont en jeu. Jusqu'à

présent, dans un débat influencé par
deux réductionnismes antagoniques, on
n'a parlé que de moratoire, d'interdiction,

de limitation ou au contraire de
nécessaire liberté. Il est temps maintenant

de réfléchir et de mettre en place
des procédures qui permettent une
discussion plus sereine et des décisions
moins unilatérales, notamment en
ouvrant les organes compétents à tous
les milieux intéressés, y compris aux
esprits critiques. ¦

CIO

Manœuvres pour
accéder à l'Olympe
(jd) Les ambitions du Comité international

olympique n'ont pas de limite. A
l'occasion du 100e anniversaire de sa

création, le CIO n'aspire à rien de moins
que le prix Nobel de la paix. A cet effet
il a signé en 1991 déjà un contrat avec
un bureau de relations publiques chargé
de préparer le terrain. Logiques avec
eux-mêmes, les affairistes cooptés du
sport mondial, qui ont fait des jeux une
gigantesque machine à fric, n'ont
aucune confiance dans la force de

rayonnement de l'idéal olympique; il
faut donc qu'ils s'achètent une image.
Pour les membres du comité Nobel,
traditionnellement muets sur les candidatures,

c'en était trop; deux d'entre eux
ont fait savoir publiquement leur
désapprobation face à de tels procédés. Ce

qui pourrait bien signifier l'enterrement
des espoirs olympiques. ¦

PRODUIT INTÉRIEUR BRUT

Productivité
(ag) La comptabilité nationale révèle

qu'en 1991 le PIB en volume a connu
une croissance négative de - 0,1%. C'est
la moins bonne performance depuis dix
ans.
Durant la même période, la population
active a baissé elle aussi de 0,1%.
En conséquence, l'indice de la productivité

du travail est resté stable.
Paradoxe de cet indicateur: la production
pourrait diminuer dix fois, le chômage
décupler et la productivité du travail
rester stable Et s'il n'en reste qu'un... ¦
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